
INTRODUCTION

« Nous avons besoin d’une critique des valeurs morales, il faut commencer
par mettre en question la valeur même de ces valeurs, et cela suppose la connais-
sance des conditions et des circonstances de leur naissance, de leur développe-
ment, de leur modification 1. » En appelant à cette critique, Friedrich Nietzsche
souhaitait interroger les principes moraux qui sous-tendent nos actions. Car, à
considérer la « valeur de ces “valeurs” comme donnée, comme réelle, comme
au-delà de toute mise en question » celles-ci finissent par aveugler l’homme sur
le sens même de ses propres pratiques 2.

La sphère administrative, pas plus que n’importe quelle autre, n’échappe à
ces principes ou considérations. Que l’on songe aux notions de désintéresse-
ment, d’abnégation, de dévouement auxquelles est couramment renvoyée l’ad-
ministration pour s’en convaincre 3. Tout un corpus de valeurs, souvent enfui au
plus profond de notre inconscient, confronte ainsi les administrateurs, fonc-
tionnaires et autres agents publics aux vertus qui doivent être les leurs4. Exigences
de probité, d’impartialité, de droiture, d’honnêteté, d’intégrité sonnent comme
des devoirs et s’avèrent autant d’éléments constitutifs de la « moralité adminis-
trative 5 ». Le détachement vis-à-vis de tout intérêt personnel, le renoncement
à soi annoncent, idéalement, la pureté de ceux ayant en charge la gestion des
affaires communes. Pureté, le mot est lâché car c’est bien de cela dont il semble
s’agir. Comme l’a en effet déjà souligné Pierre Legendre : « Tout le monde sait
en France que le pouvoir est un mystère. Qu’il est pur quand il est reconnu
souverain et céleste, mais impur quand on se réfère à la bassesse humaine et à
la chose la plus sale, l’argent. Dans l’État, personne n’est là pour l’argent ni pour
aucune sorte de propriété […], nous sommes au bord de la mystique, en présence
d’un drame des croyances, d’un discours théâtral […]. L’État et sa bureaucratie
ne contiennent que des appelés, des nommés, des serviteurs ayant la vocation
du service public 6. »

Conjuguée sur ce mode et renvoyant, à sa façon, à un « idéal ascétique 7 »,
l’administration est ainsi pensée comme sacerdoce où tout manquement est taxé
de concussion, de corruption et autre prévarication. L’ascèse bureaucratique peut
dès lors être entendue comme une posture, au sens d’idéal-type wébérien,

13



caractérisée par le dévouement à la chose publique imposant un certain oubli
de soi, un « refus de l’ostentation, de la frivolité et de tout gaspillage insouciant
de temps et d’argent 8 ». Perçu à travers le prisme de cette économie des valeurs,
l’agent doit offrir l’image du serviteur besogneux et désintéressé, pleinement
voué à son labeur et travail. C’est sous cet angle qu’on peut considérer à l’instar
de Max Weber que « l’“ascèse intramondaine 9” pousse à la formation et à la
glorification du “type d’homme défini par la profession-vocation”, tel que le
capitalisme (et la bureaucratie) en a besoin 10 ».

Et pourtant, ces principes et valeurs ne sont pas intemporels ni encore moins
universels. Ils se révèlent au contraire historiquement et socialement situés. Que
l’on songe à la vénalité des charges, au système des épices ou encore aux brevets
de retenue comme cela se pratiquait dans la société d’Ancien Régime pour s’en
convaincre. Le cadre mental, moral, à partir duquel on regarde et lit l’activité
administrative est donc un construit, ou un produit si l’on préfère. Un produit
social, historique qui s’est imposé à nous et que nous avons fait nôtre. Ce
construit mérite donc d’être interrogé pour questionner nos propres catégories
de pensée, nos propres façons d’appréhender ce que l’on appelle le « service de
l’État ». L’angle à partir duquel on le pense et conçoit est en effet tributaire de
ces valeurs et préjugés et c’est, pour reprendre les termes de Friedrich Nietzsche,
la « connaissance des conditions et des circonstances de leur naissance » qui
nous permettra d’adopter la distance critique nécessaire pour ne pas s’y laisser
enfermer. Dit en d’autres termes, c’est la généalogie de ce système de valeurs, et
donc la posture mentionnée précédemment, que nous allons appréhender.
Généalogie entendue dans le sens de filiation plus que de genèse 11 : c’est moins
la quête, bien improbable d’ailleurs, des origines qui va nous occuper que les
conditions sociales, culturelles, intellectuelles qui ont permis sa diffusion et son
enracinement. Filiation au singulier car en cherchant ce que le « jansénisme 12 »,
ou pour être plus exact, ce que les querelles des XVIIe et XVIIIe siècles autour du
« jansénisme » ont pu léguer aux révolutionnaires comme grammaire ou vision
du monde les amenant à repenser le rapport économie/administration, ce n’est
bien entendu qu’un aspect de la question qui est approché. Cette étude ne se
veut en conséquence nullement exhaustive. Elle propose une clé de lecture du
processus, une clé parmi bien d’autres.

En ce sens, ce travail relève de ce que l’on qualifie habituellement d’essai.
Son objet n’est pas de faire une synthèse des connaissances à disposition ni de
dresser une description précise de l’administration, de la vénalité ou de sa remise
en cause. Il veut au contraire interroger. En posant la question du « jansénisme »,
c’est en effet celle des fondements des dispositions à servir l’État qu’il soumet.
N’est-ce pas dans les propriétés – sociales mais aussi culturelles, intellectuelles,
religieuses – des producteurs de la norme qu’il faut rechercher le « recodage »
de la pratique administrative et les soubassements d’une éthique de la convic-
tion axée sur le désintéressement 13 ?
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Qu’on ne s’y trompe pas d’ailleurs. Ce travail quoique relevant d’un cadre
historique, n’en constitue pas pour autant un ouvrage d’histoire. D’une part,
parce que le métier d’historien exige des compétences et savoirs qui relèvent
d’une formation propre et spécifique 14 et d’autre part, parce que le point de vue
adopté est sociologique. Cette étude n’a ainsi pas pour ambition ou prétention
de dire ce qui a été, mais de comprendre les logiques de fonctionnement d’un
espace social – celui (essentiellement) des hommes de loi – qui a participé à la
redéfinition des logiques administratives. C’est la raison pour laquelle on privi-
légiera l’étude des représentations de la réalité à la réalité elle-même dans la
mesure où c’est davantage le sens que les agents confèrent aux faits qui nous
intéressera que les faits stricto sensu 15. La représentation est en effet non seule-
ment constitutive du réel mais également performative : elle contribue à le faire
advenir, elle participe à sa formation tout en étant elle-même tributaire de condi-
tions sociales, matérielles, intellectuelles.

En s’attardant sur les discours, sur les mots – ceux des débats et échanges
parlementaires – ce sont ces représentations que nous essayerons de retrouver.
Les matériaux sur lesquels repose la présente étude n’ont donc, on l’aura compris,
rien d’inédits, ils sont au contraire connus et ont été l’objet de maintes études.
C’est le point de vue à partir duquel ils sont abordés qui se propose d’apporter
un regard différent, ou, dit en d’autres termes, de soumettre une approche singu-
lière de la restructuration de l’espace bureaucratique.

Car, si cet espace s’inscrit dans une certaine continuité historique, il relève
également de ruptures 16. Françoise Dreyfus a souligné combien la thèse d’Alexis
de Tocqueville 17, parangon de cette conception, s’appuyait essentiellement sur
la question de la centralisation et des marges de manœuvre des collectivités
locales ce qui est « loin de nous informer sur l’administration, les principes qui
régissent son organisation ou son personnel, et leur continuité ou leur abandon
après la chute de l’Ancien Régime 18 ». Aussi remarque-t-elle qu’

« à la fin du XVIIIe siècle, l’administration est l’objet de critiques virulentes :
ses vices – en particulier ceux concernant le recrutement de son personnel –
sont considérés comme symptomatiques de ceux du système politique dont
elle n’est pas, dans les représentations de l’époque dissociée. L’administration
n’étant pas envisagée de manière autonome et son rôle demeurant modeste,
les modifications introduites dans son organisation sont à la mesure de l’in-
térêt que lui portent les révolutionnaires et les réformateurs 19 ».

La période de la Révolution peut donc difficilement être traitée comme une
simple parenthèse et mérite en conséquence un intérêt certain.

Après avoir interrogé le rapport économie/administration sous l’Ancien
Régime et notamment à travers le système de la vénalité (1re partie), c’est aux
conditions de sa remise en cause et à la définition d’une « éthique du désinté-
ressement » dès les premières années de la Révolution auxquelles on s’intéressera
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(2e partie). De façon plus transversale, la démarche consistera à montrer combien
c’est en s’émancipant de l’économique que l’administration s’est progressive-
ment constituée comme un espace social à part entière, autonome, c’est-à-dire
organisé autour de ses propres règles, logiques et modes de fonctionnement
reprenant en cela la thèse formulée par Pierre Bourdieu, à savoir que

« ce n’est qu’au prix d’une rupture tendant à refouler dans le monde infé-
rieur de l’économie l’aspect économique des actes et des rapports de produc-
tion proprement symboliques que les différents univers de production
symbolique ont pu se constituer en tant que microcosmes clos et séparés, où
s’accomplissent des actions de part en part symboliques, pures et désinté-
ressées […], fondées sur le refus ou le refoulement de la part de travail
productif qu’elles impliquent 20 ».

Ce processus d’autonomisation par le désengagement de l’économique permet
de rendre plus intelligible le discours sur le désintéressement puisque c’est en
appréhendant ainsi les conditions qui l’ont rendu possible que l’on pourra mieux
cerner tout l’intérêt au désintérêt 21.
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